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Le Président informe le comité syndical de la modification suivante : 
 


 Commune de La Gravelle : M. DEULOFEU remplace Mme MORICE, démissionnaire, en tant que 
délégué titulaire. 
 


Le comité prend acte de cette modification de membre au sein du comité syndical. 
 
 


Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
Craon, le 15 décembre 2016 


Pour extrait conforme, 
Le Président,  
Louis MICHEL  
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Séance du 14 décembre 2016 


 
 


Le Quatorze Décembre Deux Mille Seize à Dix Heures, les 
membres du Syndicat de Bassin pour l’Aménagement de la Rivière 
l’Oudon, légalement convoqués, se sont réunis dans les locaux du 
Centre Administratif Intercommunal à Craon sous la présidence 
de Monsieur Louis MICHEL. 


Etaient Présents :  
AMPOIGNE / 
ATHEE GIRAUD Marc, titulaire  
BALLOTS JEGU Christel, titulaire 
BEAULIEU S/OUDON ROCHER Jean-Luc, suppléant 
BOUCHAMPS LES CRAON DELANOË Jean Claude, titulaire 
BRAINS/LES MARCHES PLANTE Félix, titulaire 
CHERANCE TARDIF Michel, titulaire 
CONGRIER BOISSEAU Gilbert, titulaire 
COSMES VERDIER Bernard, titulaire 
COSSE LE VIVIEN FOUCHER Hervé, titulaire 
CRAON SABIN Joël, titulaire, MAUTTIN Matthieu, suppléant 
DENAZE CADOT René, titulaire 
FONTAINE COUVERTE HUNEAULT Alain, titulaire 
GASTINES / 
LA BOISSIERE LEFORT Brigitte, titulaire 
LA CHAPELLE CRAONNAISE / 
LA GRAVELLE / 
LA ROUAUDIERE / 
LA ROE / 
LA SELLE CRAONNAISE / 
LAIGNE /  
LAUBRIERES / 
LIVRE LA TOUCHE / 
MARIGNE PEUTON TOUEILLE Sophie, titulaire 
MEE / 
MERAL GAUME Bruno, titulaire 
MONTJEAN VERON Louis, titulaire 
NIAFLES / 
PEUTON LAUNAY André, suppléant 
POMMERIEUX CROSNIER Florent, titulaire   
RENAZE DHOMMEAUX Rémi, titulaire 
RUILLE LE GRAVELAIS/LOIRON LABBE Michel, titulaire 
SIMPLE / 
ST AIGNAN S/ ROE BRIQUET Alain, titulaire, DEMINGUET Eric, suppléant 
ST CYR LE GRAVELAIS MICHEL Louis, titulaire 
ST MARTIN DU LIMET / 
ST MICHEL DE LA ROE POIRIER Franck, titulaire 
ST POIX / 
ST QUENTIN LES ANGES POCHE Franck, titulaire 
ST SATURNIN DU LIMET DUTEIL Olivier, titulaire 
 
Etaient également présents : Mmes GUAIS Emeline, LHERBIER Lénaïg  (Techniciennes du Syndicat du Bassin de l’Oudon). 
 
Etaient excusés: HEMON Céline (Beaulieu/Oudon), BRUNO Hervé (Gastines), GAROT Rémi (La Chapelle Craonnaise), DEULOFEU Nicolas (La Gravelle), 
LECOMTE Jean-Marcel (La Selle Craonnaise), CHRETIEN Patrice (Laigné), CHABOT Hervé (Laubrières), FOLLIARD Valéry (Mée), GENDRY Daniel (Niafles), 
BORDEAU Dominique (Peuton), Fournier Michel (Simplé), BESNIER Tony (St Martin du Limet), POIRIER Franck (ST Michel La Roë), BEUCHER Clément 
(St Poix) 
 
Secrétaire de Séance : Elu: M. GAUME Bruno 
Désigné en application de l’article L121-14 du Code des Communes : M. ROUSSEAU Philippe, Directeur. 
 
 


*-*-*-*-* 
Le compte-rendu de la précédente séance étant adopté, 


La séance est ouverte. 
*-*-*-*-*-* 


 


OBJET : 2016-43 


MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITE SYNDICAL 
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Le Président présente au comité les prévisions de réalisation pour l’année 2016 et les orientations 
budgétaires pour l’année 2017. 
 
Section de fonctionnement (principaux postes) 
 
Il est rappelé que les travaux d’entretien des cours d’eau (entretien végétation, plantes envahissantes, 
travaux de curage, embâcles, …) sont essentiellement prévus en section de fonctionnement (art 615). Cela 
devrait représenter près de 120 000€ de dépenses en 2016, conformément au CTMA. Il est prévu 130 000€ 
de dépenses en 2017. 
 
Au-delà des charges de gestion courante, il y a eu des dépenses « exceptionnelles » en 2016 liées à 
l’organisation des 40 ans du SBON (communication, réception, animations, publications).  
 
Concernant les charges de personnel, les dépenses sont conformes aux prévisions budgétaires. Il est rappelé 
que ces postes sont subventionnés par l’Agence de l’Eau à hauteur de 60%. Il est proposé un poste de chargé 
de mission en 2017 lié à la conduite d’une étude sur les plans d’eau connectés aux cours d’eau. 
 
La section de fonctionnement prévoit par ailleurs, en dépenses, les contributions au Syndicat de Bassin pour 
la lutte contre les inondations et les pollutions (86 000€ en 2016 – prévision d’augmentation de l’ordre de 2% 
en 2017) ; il est à noter que les emprunts en cours s’achèvent en 2019. En recettes, sont comprises les 
contributions fiscalisées et les subventions d’organismes divers pour les actions d’entretien et l’ingénierie.  
 
Section d’investissement  
 
Il est présenté les programmes d’investissement en cours et les prévisions pour 2017. 
 
- Programme 71 : acquisition de matériel (en 2016, remplacement d’un véhicule, poursuite des actions de 
communication par l’acquisition et la mise en place de panneaux pédagogiques). En 2017, il est prévu une 
enveloppe pour l’acquisition de panneaux pédagogiques et du petit matériel.  
 
- Programme 78 : poursuite des travaux sur ouvrages, d’enrochement et de réfection de ponts busés (budget 
de 50 000€). Il est également prévu la participation aux travaux conduits par le SYMBOLIP sur les communes 
de la Rouaudière et Congrier de protection contre les inondations.   
 
- Programme 82 : Programme prévoyant en dépenses les travaux de plantations sur berges (12 000€), de 
protection de berges en génie végétal, l’aide à la mise en place de pompes à nez ou raccordement au réseau 
pour l’abreuvement des animaux, la conduite d’études sur la restauration de la continuité écologique (études 
ouvrages publics et privés en cours, études sur le plan d’eau de St Aignan, Saint Saturnin du Limet, Bord 
Chéran), les travaux de restauration de la continuité écologique sur 5 ouvrages (360 000€), les travaux de 
diversification des écoulements sur les ruisseaux de l’Echasserie à Craon (35 000€) et du Bardoul à Ballots 
(120 000€). Ces études et travaux sont subventionnés par l’Agence de l’Eau, le Département et la Région, 
permettant de limiter le reste à charge pour le Syndicat. 
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- Programme 84 : poursuite des travaux de réfection des passerelles  
 
- Programme 85 : réalisation en 2016 de la zone humide de Pommerieux. Poursuite du programme de 
restauration des mares et de zones humides en 2017 (budget : 25 000€) 
 
- Programme 86 : poursuite des actions de suivi et de préservation de la faune et de la flore (budget : 
25 000€) 
 
- Programme 87 : pas de dépenses prévues en 2017. 
 
Lors du dernier débat d’orientation budgétaire, les délégués avaient souhaité que des provisions puissent 
être constituées et fléchées vers les projets d’aménagement sur le bassin versant de l’Oudon Nord, afin de 
garantir leur financement mais aussi de tenir compte de l’indemnité versée suite à la pollution de l’Oudon. 
Au regard des projets de restauration de la continuité écologique à venir, notamment  sur l’Oudon, à l’aval 
de Craon, il a été décidé ce jour de provisionner la somme de 350 000€. 
 
Au final, au regard des résultats prévisionnels en sections de fonctionnement et d’investissement, l’excédent 
global devrait être de l’ordre de 500 000€.  
 
Le Président souhaite indiquer que ces capacités financières permettent de répondre rapidement aux 
demandes de communes, ce que confirment les délégués. 
 
Au vu des travaux importants projetés en 2017 et les années suivantes, le Président indique que le bureau 
souhaite un maintien des contributions pour l’année 2017. 
 
Au regard de ce qui précède,  
 
Le comité prend acte des orientations générales du budget pour ce qui concerne l’exercice 2017 et s’oriente 
unanimement vers un maintien des contributions fiscalisées pour l’année 2017.  


 
 


Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
Craon, le 15 décembre 2016 


Pour extrait conforme, 
Le Président,  
Louis MICHEL 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 







 


 


 


Séance du 14 décembre 2016 


 
 


Le Quatorze Décembre Deux Mille Seize à Dix Heures, les 
membres du Syndicat de Bassin pour l’Aménagement de la Rivière 
l’Oudon, légalement convoqués, se sont réunis dans les locaux du 
Centre Administratif Intercommunal à Craon sous la présidence 
de Monsieur Louis MICHEL. 


Etaient Présents :  
AMPOIGNE / 
ATHEE GIRAUD Marc, titulaire  
BALLOTS JEGU Christel, titulaire 
BEAULIEU S/OUDON ROCHER Jean-Luc, suppléant 
BOUCHAMPS LES CRAON DELANOË Jean Claude, titulaire 
BRAINS/LES MARCHES PLANTE Félix, titulaire 
CHERANCE TARDIF Michel, titulaire 
CONGRIER BOISSEAU Gilbert, titulaire 
COSMES VERDIER Bernard, titulaire 
COSSE LE VIVIEN FOUCHER Hervé, titulaire 
CRAON SABIN Joël, titulaire, MAUTTIN Matthieu, suppléant 
DENAZE CADOT René, titulaire 
FONTAINE COUVERTE HUNEAULT Alain, titulaire 
GASTINES / 
LA BOISSIERE LEFORT Brigitte, titulaire 
LA CHAPELLE CRAONNAISE / 
LA GRAVELLE / 
LA ROUAUDIERE / 
LA ROE / 
LA SELLE CRAONNAISE / 
LAIGNE /  
LAUBRIERES / 
LIVRE LA TOUCHE / 
MARIGNE PEUTON TOUEILLE Sophie, titulaire 
MEE / 
MERAL GAUME Bruno, titulaire 
MONTJEAN VERON Louis, titulaire 
NIAFLES / 
PEUTON LAUNAY André, suppléant 
POMMERIEUX CROSNIER Florent, titulaire   
RENAZE DHOMMEAUX Rémi, titulaire 
RUILLE LE GRAVELAIS/LOIRON LABBE Michel, titulaire 
SIMPLE / 
ST AIGNAN S/ ROE BRIQUET Alain, titulaire, DEMINGUET Eric, suppléant 
ST CYR LE GRAVELAIS MICHEL Louis, titulaire 
ST MARTIN DU LIMET / 
ST MICHEL DE LA ROE POIRIER Franck, titulaire 
ST POIX / 
ST QUENTIN LES ANGES POCHE Franck, titulaire 
ST SATURNIN DU LIMET DUTEIL Olivier, titulaire 
 
Etaient également présents : Mmes GUAIS Emeline, LHERBIER Lénaïg  (Techniciennes du Syndicat du Bassin de l’Oudon). 
 
Etaient excusés: HEMON Céline (Beaulieu/Oudon), BRUNO Hervé (Gastines), GAROT Rémi (La Chapelle Craonnaise), DEULOFEU Nicolas (La Gravelle), 
LECOMTE Jean-Marcel (La Selle Craonnaise), CHRETIEN Patrice (Laigné), CHABOT Hervé (Laubrières), FOLLIARD Valéry (Mée), GENDRY Daniel (Niafles), 
BORDEAU Dominique (Peuton), Fournier Michel (Simplé), BESNIER Tony (St Martin du Limet), POIRIER Franck (ST Michel La Roë), BEUCHER Clément 
(St Poix) 
 
Secrétaire de Séance : Elu: M. GAUME Bruno 
Désigné en application de l’article L121-14 du Code des Communes : M. ROUSSEAU Philippe, Directeur. 
 
 


*-*-*-*-* 
Le compte-rendu de la précédente séance étant adopté, 


La séance est ouverte. 
*-*-*-*-*-* 


 


OBJET : 2016-44  


DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2017 
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M. le Président indique au comité qu’il convient d’ajuster les crédits budgétaires afin de 


prendre en compte les éléments suivants : 
- Provision pour travaux (+ 350 000 €) 
- Ajustement du remboursement du capital des emprunts (+ 300 €), 
- Ajustement de l’opération 78 « travaux sur ouvrages » (+ 3 000 €), 
- Ajustement de l’opération 85 « études biodiversité » (+ 3 000 €) 


 
Après en avoir délibéré, le comité, à l’unanimité, APPROUVE la décision modificative budgétaire n°3 
ci-dessous. 
 


Total dépenses BP 1 439 564,49 € Total recettes BP 1 439 564,49 €


68 dotation aux provisions 350 000,00 €


023 virement à la section d'investissement -350 000,00 €


Total dépenses DM n°3 0,00 € Total recettes DM n°3 0,00 €


Total dépenses DM n°2 0,00 € Total recettes DM n°2 0,00 €


Total dépenses DM n°1 0,00 € Total recettes DM n°1 0,00 €


1 439 564,49 € 1 439 564,49 €


Total dépenses BP 1 371 868,21 € Total recettes BP 1 371 868,21 €


-350 300,00 € 0,00 €


78 Travaux sur ouvrages et enrochement 3 000,00 €


82 Restauration lit/continuité -356 300,00 €


85 Etude biodiversité 3 000,00 €


16 Emprunts et dettes assimilées 300,00 €


021 virement de la section d'investissement -350 000,00 €


Total dépenses DM n°3 -350 000,00 € Total recettes DM n°3 -350 000,00 €


Total dépenses DM n°2 74 500,00 € Total recettes DM n°2 74 500,00 €


Total dépenses DM n°1 0,00 € Total recettes DM n°1 0,00 €


1 096 368,21 € 1 096 368,21 €Total dépenses BP + DM Total recettes BP + DM


BUDGET OUDON (24400) - DECISION MODIFICATIVE N°3


Section de fonctionnement


depénses recettes


Total dépenses BP + DM Total recettes BP + DM


section d'investissement


depénses recettes


dépenses d'équipements par opération recettes d'équipements par opération


 
 


Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
Craon, le 15 décembre 2016 


Pour extrait conforme, 
Le Président,  
Louis MICHEL 
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Séance du 14 décembre 2016 


 
 


Le Quatorze Décembre Deux Mille Seize à Dix Heures, les 
membres du Syndicat de Bassin pour l’Aménagement de la Rivière 
l’Oudon, légalement convoqués, se sont réunis dans les locaux du 
Centre Administratif Intercommunal à Craon sous la présidence 
de Monsieur Louis MICHEL. 


Etaient Présents :  
AMPOIGNE / 
ATHEE GIRAUD Marc, titulaire  
BALLOTS JEGU Christel, titulaire 
BEAULIEU S/OUDON ROCHER Jean-Luc, suppléant 
BOUCHAMPS LES CRAON DELANOË Jean Claude, titulaire 
BRAINS/LES MARCHES PLANTE Félix, titulaire 
CHERANCE TARDIF Michel, titulaire 
CONGRIER BOISSEAU Gilbert, titulaire 
COSMES VERDIER Bernard, titulaire 
COSSE LE VIVIEN FOUCHER Hervé, titulaire 
CRAON SABIN Joël, titulaire, MAUTTIN Matthieu, suppléant 
DENAZE CADOT René, titulaire 
FONTAINE COUVERTE HUNEAULT Alain, titulaire 
GASTINES / 
LA BOISSIERE LEFORT Brigitte, titulaire 
LA CHAPELLE CRAONNAISE / 
LA GRAVELLE / 
LA ROUAUDIERE / 
LA ROE / 
LA SELLE CRAONNAISE / 
LAIGNE /  
LAUBRIERES / 
LIVRE LA TOUCHE / 
MARIGNE PEUTON TOUEILLE Sophie, titulaire 
MEE / 
MERAL GAUME Bruno, titulaire 
MONTJEAN VERON Louis, titulaire 
NIAFLES / 
PEUTON LAUNAY André, suppléant 
POMMERIEUX CROSNIER Florent, titulaire   
RENAZE DHOMMEAUX Rémi, titulaire 
RUILLE LE GRAVELAIS/LOIRON LABBE Michel, titulaire 
SIMPLE / 
ST AIGNAN S/ ROE BRIQUET Alain, titulaire, DEMINGUET Eric, suppléant 
ST CYR LE GRAVELAIS MICHEL Louis, titulaire 
ST MARTIN DU LIMET / 
ST MICHEL DE LA ROE POIRIER Franck, titulaire 
ST POIX / 
ST QUENTIN LES ANGES POCHE Franck, titulaire 
ST SATURNIN DU LIMET DUTEIL Olivier, titulaire 
 
Etaient également présents : Mmes GUAIS Emeline, LHERBIER Lénaïg  (Techniciennes du Syndicat du Bassin de l’Oudon). 
 
Etaient excusés: HEMON Céline (Beaulieu/Oudon), BRUNO Hervé (Gastines), GAROT Rémi (La Chapelle Craonnaise), DEULOFEU Nicolas (La Gravelle), 
LECOMTE Jean-Marcel (La Selle Craonnaise), CHRETIEN Patrice (Laigné), CHABOT Hervé (Laubrières), FOLLIARD Valéry (Mée), GENDRY Daniel (Niafles), 
BORDEAU Dominique (Peuton), Fournier Michel (Simplé), BESNIER Tony (St Martin du Limet), POIRIER Franck (ST Michel La Roë), BEUCHER Clément 
(St Poix) 
 
Secrétaire de Séance : Elu: M. GAUME Bruno 
Désigné en application de l’article L121-14 du Code des Communes : M. ROUSSEAU Philippe, Directeur. 
 
 


*-*-*-*-* 
Le compte-rendu de la précédente séance étant adopté, 


La séance est ouverte. 
*-*-*-*-*-* 


 


OBJET : 2016-45 


BUDGET 2016 – DECISION MODIFICATIVE N°3 
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Le Président propose au comité de lancer un marché de maîtrise d’œuvre concernant la réalisation des 
travaux de la restauration de la continuité écologique suivants :  


- Ouvrage du Bourg d’Athée – Athée – Arasement de l’ouvrage et création d’un méandre : 
estimatif travaux: 75 885 € HT 


- Ouvrage de Treize Vouges – Bouchamps les Craon - création d’une rivière de contournement : 
estimatif travaux : 101 555 € HT 


 
Le marché de maîtrise d’œuvre comprendra : 


- Etudes de Projet (PRO) 
- Assistance au maître d’ouvrage pour la passation du ou des contrats de travaux   (ACT)  
- Visa des études d’exécution (Visa) 
- Direction de l’exécution du contrat de travaux (DET) 
- Assistance au maître d’ouvrage lors des opérations de réception (AOR)  


 
Le montant estimatif du marché de maîtrise d’œuvre est évalué à 20 000 € HT. 
 
Le bureau a émis un avis favorable quant à cette proposition. 
 
Après en avoir délibéré, le comité, à l’unanimité : 


- AUTORISE le Président à engager une consultation de maîtrise d’œuvre concernant la 
réalisation des travaux de la restauration de la continuité écologique sur les ouvrages du 
Bourg d’Athée à Athée et de Treize Vouges à Bouchamps les Craon, 


- CHARGE le Président de retenir le cabinet le mieux disant et de signer le marché. 
 


Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
Craon, le 15 décembre 2016 


Pour extrait conforme, 
Le Président,  
Louis MICHEL 
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Séance du 14 décembre 2016 


 
 


Le Quatorze Décembre Deux Mille Seize à Dix Heures, les 
membres du Syndicat de Bassin pour l’Aménagement de la Rivière 
l’Oudon, légalement convoqués, se sont réunis dans les locaux du 
Centre Administratif Intercommunal à Craon sous la présidence 
de Monsieur Louis MICHEL. 


Etaient Présents :  
AMPOIGNE / 
ATHEE GIRAUD Marc, titulaire  
BALLOTS JEGU Christel, titulaire 
BEAULIEU S/OUDON ROCHER Jean-Luc, suppléant 
BOUCHAMPS LES CRAON DELANOË Jean Claude, titulaire 
BRAINS/LES MARCHES PLANTE Félix, titulaire 
CHERANCE TARDIF Michel, titulaire 
CONGRIER BOISSEAU Gilbert, titulaire 
COSMES VERDIER Bernard, titulaire 
COSSE LE VIVIEN FOUCHER Hervé, titulaire 
CRAON SABIN Joël, titulaire, MAUTTIN Matthieu, suppléant 
DENAZE CADOT René, titulaire 
FONTAINE COUVERTE HUNEAULT Alain, titulaire 
GASTINES / 
LA BOISSIERE LEFORT Brigitte, titulaire 
LA CHAPELLE CRAONNAISE / 
LA GRAVELLE / 
LA ROUAUDIERE / 
LA ROE / 
LA SELLE CRAONNAISE / 
LAIGNE /  
LAUBRIERES / 
LIVRE LA TOUCHE / 
MARIGNE PEUTON TOUEILLE Sophie, titulaire 
MEE / 
MERAL GAUME Bruno, titulaire 
MONTJEAN VERON Louis, titulaire 
NIAFLES / 
PEUTON LAUNAY André, suppléant 
POMMERIEUX CROSNIER Florent, titulaire   
RENAZE DHOMMEAUX Rémi, titulaire 
RUILLE LE GRAVELAIS/LOIRON LABBE Michel, titulaire 
SIMPLE / 
ST AIGNAN S/ ROE BRIQUET Alain, titulaire, DEMINGUET Eric, suppléant 
ST CYR LE GRAVELAIS MICHEL Louis, titulaire 
ST MARTIN DU LIMET / 
ST MICHEL DE LA ROE POIRIER Franck, titulaire 
ST POIX / 
ST QUENTIN LES ANGES POCHE Franck, titulaire 
ST SATURNIN DU LIMET DUTEIL Olivier, titulaire 
 
Etaient également présents : Mmes GUAIS Emeline, LHERBIER Lénaïg  (Techniciennes du Syndicat du Bassin de l’Oudon). 
 
Etaient excusés: HEMON Céline (Beaulieu/Oudon), BRUNO Hervé (Gastines), GAROT Rémi (La Chapelle Craonnaise), DEULOFEU Nicolas (La Gravelle), 
LECOMTE Jean-Marcel (La Selle Craonnaise), CHRETIEN Patrice (Laigné), CHABOT Hervé (Laubrières), FOLLIARD Valéry (Mée), GENDRY Daniel (Niafles), 
BORDEAU Dominique (Peuton), Fournier Michel (Simplé), BESNIER Tony (St Martin du Limet), POIRIER Franck (ST Michel La Roë), BEUCHER Clément 
(St Poix) 
 
Secrétaire de Séance : Elu: M. GAUME Bruno 
Désigné en application de l’article L121-14 du Code des Communes : M. ROUSSEAU Philippe, Directeur. 
 
 


*-*-*-*-* 
Le compte-rendu de la précédente séance étant adopté, 


La séance est ouverte. 
*-*-*-*-*-* 


 


OBJET : 2016-46 


RESTAURATION DE LA CONTINUITE ECOLOGIQUE – MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE  
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DDEE  LLAA  RRIIVVIIEERREE  LL’’OOUUDDOONN  
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Séance du : 14 décembre 2016 


 


OOBBJJEETT  ::  22001166--4477  
  


EETTUUDDEE  PPOOUURR  LLAA  RREESSTTAAUURRAATTIIOONN  DDEE  LLAA  CCOONNTTIINNUUIITTEE  


EECCOOLLOOGGIIQQUUEE  DDEE  LL’’OOUUVVRRAAGGEE  DDEE  BBOORRDD  CCHHEERRAANN    


AA  SSTT  AAIIGGNNAANN//RROOËË  
  


  


 
 


 


Le Président propose au comité la réalisation d’une étude pour la restauration de la continuité 


écologique de l’ouvrage de Bord Chéran situé sur la commune de St Aignan sur Roë. L’ouvrage de Bord 


Chéran est un seuil permettant l’alimentation d’une pièce d’eau du parc du château de Bord Chéran. Il 


est infranchissable pour la circulation piscicole et un envasement s’est créée en amont. 


Etant donné l’état de l’ouvrage, les deux propriétaires sont favorables pour étudier une solution 


permettant de répondre aux différents enjeux. Budget estimatif : 8 000 € TTC 


Le bureau est favorable à la conduite de cette étude (consultation sur devis) 


Après en avoir délibéré, le comité, à l’unanimité, approuve l’engagement de cette étude et autorise 


le Président à régler toutes formalités quant à ce dossier. 


 
Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 


Craon, le 15 décembre 2016 
Pour extrait conforme, 


Le Président,  
Louis MICHEL 
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Séance du 14 décembre 2016 


 
 


Le Quatorze Décembre Deux Mille Seize à Dix Heures, les 
membres du Syndicat de Bassin pour l’Aménagement de la Rivière 
l’Oudon, légalement convoqués, se sont réunis dans les locaux du 
Centre Administratif Intercommunal à Craon sous la présidence 
de Monsieur Louis MICHEL. 


Etaient Présents :  
AMPOIGNE / 
ATHEE GIRAUD Marc, titulaire  
BALLOTS JEGU Christel, titulaire 
BEAULIEU S/OUDON ROCHER Jean-Luc, suppléant 
BOUCHAMPS LES CRAON DELANOË Jean Claude, titulaire 
BRAINS/LES MARCHES PLANTE Félix, titulaire 
CHERANCE TARDIF Michel, titulaire 
CONGRIER BOISSEAU Gilbert, titulaire 
COSMES VERDIER Bernard, titulaire 
COSSE LE VIVIEN FOUCHER Hervé, titulaire 
CRAON SABIN Joël, titulaire, MAUTTIN Matthieu, suppléant 
DENAZE CADOT René, titulaire 
FONTAINE COUVERTE HUNEAULT Alain, titulaire 
GASTINES / 
LA BOISSIERE LEFORT Brigitte, titulaire 
LA CHAPELLE CRAONNAISE / 
LA GRAVELLE / 
LA ROUAUDIERE / 
LA ROE / 
LA SELLE CRAONNAISE / 
LAIGNE /  
LAUBRIERES / 
LIVRE LA TOUCHE / 
MARIGNE PEUTON TOUEILLE Sophie, titulaire 
MEE / 
MERAL GAUME Bruno, titulaire 
MONTJEAN VERON Louis, titulaire 
NIAFLES / 
PEUTON LAUNAY André, suppléant 
POMMERIEUX CROSNIER Florent, titulaire   
RENAZE DHOMMEAUX Rémi, titulaire 
RUILLE LE GRAVELAIS/LOIRON LABBE Michel, titulaire 
SIMPLE / 
ST AIGNAN S/ ROE BRIQUET Alain, titulaire, DEMINGUET Eric, suppléant 
ST CYR LE GRAVELAIS MICHEL Louis, titulaire 
ST MARTIN DU LIMET / 
ST MICHEL DE LA ROE POIRIER Franck, titulaire 
ST POIX / 
ST QUENTIN LES ANGES POCHE Franck, titulaire 
ST SATURNIN DU LIMET DUTEIL Olivier, titulaire 
 
Etaient également présents : Mmes GUAIS Emeline, LHERBIER Lénaïg  (Techniciennes du Syndicat du Bassin de l’Oudon). 
 
Etaient excusés: HEMON Céline (Beaulieu/Oudon), BRUNO Hervé (Gastines), GAROT Rémi (La Chapelle Craonnaise), DEULOFEU Nicolas (La Gravelle), 
LECOMTE Jean-Marcel (La Selle Craonnaise), CHRETIEN Patrice (Laigné), CHABOT Hervé (Laubrières), FOLLIARD Valéry (Mée), GENDRY Daniel (Niafles), 
BORDEAU Dominique (Peuton), Fournier Michel (Simplé), BESNIER Tony (St Martin du Limet), POIRIER Franck (ST Michel La Roë), BEUCHER Clément 
(St Poix) 
 
Secrétaire de Séance : Elu: M. GAUME Bruno 
Désigné en application de l’article L121-14 du Code des Communes : M. ROUSSEAU Philippe, Directeur. 
 
 


*-*-*-*-* 
Le compte-rendu de la précédente séance étant adopté, 


La séance est ouverte. 
*-*-*-*-*-* 


 


OBJET : 2016-47 


ETUDE POUR LA RESTAURATION DE LA CONTINUITE ECOLOGIQUE DE L’OUVRAGE DE BORD CHERAN 
A ST AIGNAN/ROE  
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RREESSTTAAUURRAATTIIOONN  DDUU  RRUUIISSSSEEAAUU    


DDEE  LL’’EECCHHAASSSSEERRIIEE  AA  CCRRAAOONN  ::    


  


SSIIGGNNAATTUURREE  DD’’UUNNEE  CCOONNVVEENNTTIIOONN    


AAVVEECC  LLAA  SSOOCCIIEETTEE  DDEESS  CCOOUURRSSEESS  DDEE  CCRRAAOONN  


  


 
 


 


 


Le Président rappelle au comité le projet de restauration du ruisseau de l’Echasserie sur le terrain de 
l’hippodrome de Craon. 
 
Le comité est informé que les services de la DDT ont émis un avis favorable quant au projet envisagé. 
Les travaux vont prochainement démarrer. 
 
Il est proposé au comité la signature d’une convention avec la Société des Courses de Craon, une fois 
les travaux réalisés, concernant l’entretien et la bonne gestion des aménagements réalisés. 
 
Après en avoir délibéré, le comité, à l’unanimité : 


- APPROUVE la proposition ci-dessus, 
- CHARGE le Président de signer la convention d’entretien et de gestion avec la Société des 


Courses de Craon. 
 


 
Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 


Craon, le 15 décembre 2016 
Pour extrait conforme, 


Le Président,  
Louis MICHEL 
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Séance du 14 décembre 2016 


 
 


Le Quatorze Décembre Deux Mille Seize à Dix Heures, les 
membres du Syndicat de Bassin pour l’Aménagement de la Rivière 
l’Oudon, légalement convoqués, se sont réunis dans les locaux du 
Centre Administratif Intercommunal à Craon sous la présidence 
de Monsieur Louis MICHEL. 


Etaient Présents :  
AMPOIGNE / 
ATHEE GIRAUD Marc, titulaire  
BALLOTS JEGU Christel, titulaire 
BEAULIEU S/OUDON ROCHER Jean-Luc, suppléant 
BOUCHAMPS LES CRAON DELANOË Jean Claude, titulaire 
BRAINS/LES MARCHES PLANTE Félix, titulaire 
CHERANCE TARDIF Michel, titulaire 
CONGRIER BOISSEAU Gilbert, titulaire 
COSMES VERDIER Bernard, titulaire 
COSSE LE VIVIEN FOUCHER Hervé, titulaire 
CRAON SABIN Joël, titulaire, MAUTTIN Matthieu, suppléant 
DENAZE CADOT René, titulaire 
FONTAINE COUVERTE HUNEAULT Alain, titulaire 
GASTINES / 
LA BOISSIERE LEFORT Brigitte, titulaire 
LA CHAPELLE CRAONNAISE / 
LA GRAVELLE / 
LA ROUAUDIERE / 
LA ROE / 
LA SELLE CRAONNAISE / 
LAIGNE /  
LAUBRIERES / 
LIVRE LA TOUCHE / 
MARIGNE PEUTON TOUEILLE Sophie, titulaire 
MEE / 
MERAL GAUME Bruno, titulaire 
MONTJEAN VERON Louis, titulaire 
NIAFLES / 
PEUTON LAUNAY André, suppléant 
POMMERIEUX CROSNIER Florent, titulaire   
RENAZE DHOMMEAUX Rémi, titulaire 
RUILLE LE GRAVELAIS/LOIRON LABBE Michel, titulaire 
SIMPLE / 
ST AIGNAN S/ ROE BRIQUET Alain, titulaire, DEMINGUET Eric, suppléant 
ST CYR LE GRAVELAIS MICHEL Louis, titulaire 
ST MARTIN DU LIMET / 
ST MICHEL DE LA ROE POIRIER Franck, titulaire 
ST POIX / 
ST QUENTIN LES ANGES POCHE Franck, titulaire 
ST SATURNIN DU LIMET DUTEIL Olivier, titulaire 
 
Etaient également présents : Mmes GUAIS Emeline, LHERBIER Lénaïg  (Techniciennes du Syndicat du Bassin de l’Oudon). 
 
Etaient excusés: HEMON Céline (Beaulieu/Oudon), BRUNO Hervé (Gastines), GAROT Rémi (La Chapelle Craonnaise), DEULOFEU Nicolas (La Gravelle), 
LECOMTE Jean-Marcel (La Selle Craonnaise), CHRETIEN Patrice (Laigné), CHABOT Hervé (Laubrières), FOLLIARD Valéry (Mée), GENDRY Daniel (Niafles), 
BORDEAU Dominique (Peuton), Fournier Michel (Simplé), BESNIER Tony (St Martin du Limet), POIRIER Franck (ST Michel La Roë), BEUCHER Clément 
(St Poix) 
 
Secrétaire de Séance : Elu: M. GAUME Bruno 
Désigné en application de l’article L121-14 du Code des Communes : M. ROUSSEAU Philippe, Directeur. 
 
 


*-*-*-*-* 
Le compte-rendu de la précédente séance étant adopté, 


La séance est ouverte. 
*-*-*-*-*-* 


 


OBJET : 2016-48 


RESTAURATION DU RUISSEAU DE L’ECHASSERIE A CRAON – SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC 


LA SOCIETE DES COURSES DE CRAON 
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TTRRAAVVAAUUXX  DD’’EENNTTRREETTIIEENN  


  


 
 


 


 
Le Président propose au comité d’intervenir sur les ruisseaux de Beauvais (4 300 ml) et de la Girardière 
(2 500 ml) sur les communes de La Rouaudière et Congrier. Il est proposé de confier ces travaux de 
débroussaillage et d’abattage à l’association d’insertion Etudes et Chantiers à partir du mois de janvier 
2017. Le bois issus de l’entretien sera laissé aux riverains. Le coût de ces travaux est évalué à 15 000€. 
 
Après en avoir délibéré, le comité, à l’unanimité : 


- APPROUVE la proposition ci-dessus, 
- CHARGE le Président de régler toutes formalités quant à ce dossier. 


 
Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 


Craon, le 15 décembre 2016 
Pour extrait conforme, 


Le Président,  
Louis MICHEL 
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Séance du 14 décembre 2016 


 
 


Le Quatorze Décembre Deux Mille Seize à Dix Heures, les 
membres du Syndicat de Bassin pour l’Aménagement de la Rivière 
l’Oudon, légalement convoqués, se sont réunis dans les locaux du 
Centre Administratif Intercommunal à Craon sous la présidence 
de Monsieur Louis MICHEL. 


Etaient Présents :  
AMPOIGNE / 
ATHEE GIRAUD Marc, titulaire  
BALLOTS JEGU Christel, titulaire 
BEAULIEU S/OUDON ROCHER Jean-Luc, suppléant 
BOUCHAMPS LES CRAON DELANOË Jean Claude, titulaire 
BRAINS/LES MARCHES PLANTE Félix, titulaire 
CHERANCE TARDIF Michel, titulaire 
CONGRIER BOISSEAU Gilbert, titulaire 
COSMES VERDIER Bernard, titulaire 
COSSE LE VIVIEN FOUCHER Hervé, titulaire 
CRAON SABIN Joël, titulaire, MAUTTIN Matthieu, suppléant 
DENAZE CADOT René, titulaire 
FONTAINE COUVERTE HUNEAULT Alain, titulaire 
GASTINES / 
LA BOISSIERE LEFORT Brigitte, titulaire 
LA CHAPELLE CRAONNAISE / 
LA GRAVELLE / 
LA ROUAUDIERE / 
LA ROE / 
LA SELLE CRAONNAISE / 
LAIGNE /  
LAUBRIERES / 
LIVRE LA TOUCHE / 
MARIGNE PEUTON TOUEILLE Sophie, titulaire 
MEE / 
MERAL GAUME Bruno, titulaire 
MONTJEAN VERON Louis, titulaire 
NIAFLES / 
PEUTON LAUNAY André, suppléant 
POMMERIEUX CROSNIER Florent, titulaire   
RENAZE DHOMMEAUX Rémi, titulaire 
RUILLE LE GRAVELAIS/LOIRON LABBE Michel, titulaire 
SIMPLE / 
ST AIGNAN S/ ROE BRIQUET Alain, titulaire, DEMINGUET Eric, suppléant 
ST CYR LE GRAVELAIS MICHEL Louis, titulaire 
ST MARTIN DU LIMET / 
ST MICHEL DE LA ROE POIRIER Franck, titulaire 
ST POIX / 
ST QUENTIN LES ANGES POCHE Franck, titulaire 
ST SATURNIN DU LIMET DUTEIL Olivier, titulaire 
 
Etaient également présents : Mmes GUAIS Emeline, LHERBIER Lénaïg  (Techniciennes du Syndicat du Bassin de l’Oudon). 
 
Etaient excusés: HEMON Céline (Beaulieu/Oudon), BRUNO Hervé (Gastines), GAROT Rémi (La Chapelle Craonnaise), DEULOFEU Nicolas (La Gravelle), 
LECOMTE Jean-Marcel (La Selle Craonnaise), CHRETIEN Patrice (Laigné), CHABOT Hervé (Laubrières), FOLLIARD Valéry (Mée), GENDRY Daniel (Niafles), 
BORDEAU Dominique (Peuton), Fournier Michel (Simplé), BESNIER Tony (St Martin du Limet), POIRIER Franck (ST Michel La Roë), BEUCHER Clément 
(St Poix) 
 
Secrétaire de Séance : Elu: M. GAUME Bruno 
Désigné en application de l’article L121-14 du Code des Communes : M. ROUSSEAU Philippe, Directeur. 
 
 


*-*-*-*-* 
Le compte-rendu de la précédente séance étant adopté, 


La séance est ouverte. 
*-*-*-*-*-* 


 


OBJET : 2016-49 


RUISSEAUX SUR LES COMMUNES DE CONGRIER ET LA ROUAUDIERE – TRAVAUX D’ENTRETIEN  
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EETTUUDDEE  PPOOUURR  LL’’EELLAABBOORRAATTIIOONN  DD’’UUNN  PPRROOGGRRAAMMMMEE  


DD’’AACCTTIIOONNSS  SSUURR  LLEESS  PPLLAANNSS  DD’’EEAAUU  DDUU  BBAASSSSIINN  


VVEERRSSAANNTT  DDEE  LL’’OOUUDDOONN  
  


 
 


 
Suite à la démarche engagée par un stagiaire en 2016 sur les plans d’eau et à l’étude quantitative menée par la CLE, le 
Président indique au comité qu’il ressort que la problématique des plans d’eau (continuité écologique, respect du débit 
minimum biologique...) est un enjeu important pour la reconquête des milieux aquatiques. Aujourd’hui, aucune action n’est 
menée par le SBON sur cette problématique. 
 
Il est précisé que la CLE travaille actuellement à un avenant au contrat territorial pollutions diffuses pour démarrer la mise 
en œuvre du programme de préservation de la ressource en eau. Dans ce cadre, l’A.E.L.B. souhaite distinguer : 
-        la partie agriculture-irrigation dans le cadre du C.T.P.D.  
-        la partie problématique « plans d’eau » dans le cadre du C.T.M.A.  
 
Il est par conséquent proposé de réaliser une étude dont l’objectif serait d’élaborer un programme d’actions permettant de 
limiter l’impact des plans d’eau sur les cours d’eau. Ce programme d’actions pourrait ensuite être intégré à un avenant au 
C.T.M.A. 
 
Détail de l’étude 


1- Réalisation d’un inventaire exhaustif des plans d’eau sur cours d’eau du bassin versant de l’Oudon Nord 


2- Evaluation de l’impact des plans d’eau sur cours d’eau du bassin versant de l’Oudon Nord 


3- Elaboration d’un programme d’actions sur le bassin versant de l’Oudon Nord 


Durée de l’étude : 6 mois à 1 an 
 
L’Agence de l’Eau peut subventionner l’étude à hauteur de 80%. 
Il est proposé que cette étude soit portée par un chargé de mission étant donné la longueur de l’étude (coût sur un an : 
35 000 €). Le bureau a émis un avis favorable quant à la conduite de cette étude. 
 
 VU l’article 3 alinéa 2 de la Loi 84-53 portant statut de la fonction publique territoriale (besoin occasionnel lié à la 
mission),  
 
Après en avoir délibéré, le comité, à l’unanimité :  
- DECIDE l’engagement d’une étude sur les plans d’eau sur cours d’eau du bassin versant de l’Oudon Nord, 


- DECIDE la création d’un poste de chargé(e) mission, sur la base du grade de technicien, pour une durée de 6 mois (avec 
possibilité de renouvellement 1 fois), pour la réalisation de cette mission, 


- INDIQUE que le chargé de mission pourra prétendre au régime indemnitaire,  


- SOLLICITE une subvention auprès de l’Agence de l’Eau à hauteur de 80%pour cette étude, 
- CHARGE le Président de signer toutes formalités quant à cette décision.  
 


Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
Craon, le 15 décembre 2016 
Pour extrait conforme, 
Le Président,  
Louis MICHEL 
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Séance du 14 décembre 2016 


 
 


Le Quatorze Décembre Deux Mille Seize à Dix Heures, les 
membres du Syndicat de Bassin pour l’Aménagement de la Rivière 
l’Oudon, légalement convoqués, se sont réunis dans les locaux du 
Centre Administratif Intercommunal à Craon sous la présidence 
de Monsieur Louis MICHEL. 


Etaient Présents :  
AMPOIGNE / 
ATHEE GIRAUD Marc, titulaire  
BALLOTS JEGU Christel, titulaire 
BEAULIEU S/OUDON ROCHER Jean-Luc, suppléant 
BOUCHAMPS LES CRAON DELANOË Jean Claude, titulaire 
BRAINS/LES MARCHES PLANTE Félix, titulaire 
CHERANCE TARDIF Michel, titulaire 
CONGRIER BOISSEAU Gilbert, titulaire 
COSMES VERDIER Bernard, titulaire 
COSSE LE VIVIEN FOUCHER Hervé, titulaire 
CRAON SABIN Joël, titulaire, MAUTTIN Matthieu, suppléant 
DENAZE CADOT René, titulaire 
FONTAINE COUVERTE HUNEAULT Alain, titulaire 
GASTINES / 
LA BOISSIERE LEFORT Brigitte, titulaire 
LA CHAPELLE CRAONNAISE / 
LA GRAVELLE / 
LA ROUAUDIERE / 
LA ROE / 
LA SELLE CRAONNAISE / 
LAIGNE /  
LAUBRIERES / 
LIVRE LA TOUCHE / 
MARIGNE PEUTON TOUEILLE Sophie, titulaire 
MEE / 
MERAL GAUME Bruno, titulaire 
MONTJEAN VERON Louis, titulaire 
NIAFLES / 
PEUTON LAUNAY André, suppléant 
POMMERIEUX CROSNIER Florent, titulaire   
RENAZE DHOMMEAUX Rémi, titulaire 
RUILLE LE GRAVELAIS/LOIRON LABBE Michel, titulaire 
SIMPLE / 
ST AIGNAN S/ ROE BRIQUET Alain, titulaire, DEMINGUET Eric, suppléant 
ST CYR LE GRAVELAIS MICHEL Louis, titulaire 
ST MARTIN DU LIMET / 
ST MICHEL DE LA ROE POIRIER Franck, titulaire 
ST POIX / 
ST QUENTIN LES ANGES POCHE Franck, titulaire 
ST SATURNIN DU LIMET DUTEIL Olivier, titulaire 
Etaient également présents : Mmes GUAIS Emeline, LHERBIER Lénaïg  (Techniciennes du Syndicat du Bassin de l’Oudon). 
Etaient excusés: HEMON Céline (Beaulieu/Oudon), BRUNO Hervé (Gastines), GAROT Rémi (La Chapelle Craonnaise), DEULOFEU Nicolas (La Gravelle), 
LECOMTE Jean-Marcel (La Selle Craonnaise), CHRETIEN Patrice (Laigné), CHABOT Hervé (Laubrières), FOLLIARD Valéry (Mée), GENDRY Daniel (Niafles), 
BORDEAU Dominique (Peuton), Fournier Michel (Simplé), BESNIER Tony (St Martin du Limet), POIRIER Franck (ST Michel La Roë), BEUCHER Clément 
(St Poix) 
 
Secrétaire de Séance : Elu: M. GAUME Bruno 
Désigné en application de l’article L121-14 du Code des Communes : M. ROUSSEAU Philippe, Directeur. 
 
 


*-*-*-*-* 
Le compte-rendu de la précédente séance étant adopté, 


La séance est ouverte. 
*-*-*-*-*-* 


OBJET : 2016-50 


ETUDE POUR L’ELABORATION D’UN PROGRAMME D’ACTIONS SUR LES PLANS D’EAU DU BASSIN 


VERSANT DE L’OUDON 
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Le Président indique au comité qu’un appel à projet a été lancé par l’Agence de l’Eau sur la 
biodiversité. 
 
Le bureau propose au comité que le SBON se porte candidat à cet appel à projet, dans la continuité des 
actions aujourd’hui conduites par le Syndicat en matière de protection et de préservation de la 
biodiversité.  
 
Il pourrait notamment être proposé des actions ayant une action positive pour le maintien et le 
développement d’espèces patrimoniales (micro-mammifères, etc...) 
 
Après en avoir délibéré, le comité, à l’unanimité : 


- DECIDE le dépôt d’un dossier au titre de l’appel à projet « biodiversité »de l’Agence de l’Eau,  
- CHARGE le Président de régler toutes formalités et de signer toutes pièces afférentes à ce 


dossier. 
 


Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
Craon, le 15 décembre 2016 


Pour extrait conforme, 
Le Président,  
Louis MICHEL 
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Séance du 14 décembre 2016 


 
 


Le Quatorze Décembre Deux Mille Seize à Dix Heures, les 
membres du Syndicat de Bassin pour l’Aménagement de la Rivière 
l’Oudon, légalement convoqués, se sont réunis dans les locaux du 
Centre Administratif Intercommunal à Craon sous la présidence 
de Monsieur Louis MICHEL. 


Etaient Présents :  
AMPOIGNE / 
ATHEE GIRAUD Marc, titulaire  
BALLOTS JEGU Christel, titulaire 
BEAULIEU S/OUDON ROCHER Jean-Luc, suppléant 
BOUCHAMPS LES CRAON DELANOË Jean Claude, titulaire 
BRAINS/LES MARCHES PLANTE Félix, titulaire 
CHERANCE TARDIF Michel, titulaire 
CONGRIER BOISSEAU Gilbert, titulaire 
COSMES VERDIER Bernard, titulaire 
COSSE LE VIVIEN FOUCHER Hervé, titulaire 
CRAON SABIN Joël, titulaire, MAUTTIN Matthieu, suppléant 
DENAZE CADOT René, titulaire 
FONTAINE COUVERTE HUNEAULT Alain, titulaire 
GASTINES / 
LA BOISSIERE LEFORT Brigitte, titulaire 
LA CHAPELLE CRAONNAISE / 
LA GRAVELLE / 
LA ROUAUDIERE / 
LA ROE / 
LA SELLE CRAONNAISE / 
LAIGNE /  
LAUBRIERES / 
LIVRE LA TOUCHE / 
MARIGNE PEUTON TOUEILLE Sophie, titulaire 
MEE / 
MERAL GAUME Bruno, titulaire 
MONTJEAN VERON Louis, titulaire 
NIAFLES / 
PEUTON LAUNAY André, suppléant 
POMMERIEUX CROSNIER Florent, titulaire   
RENAZE DHOMMEAUX Rémi, titulaire 
RUILLE LE GRAVELAIS/LOIRON LABBE Michel, titulaire 
SIMPLE / 
ST AIGNAN S/ ROE BRIQUET Alain, titulaire, DEMINGUET Eric, suppléant 
ST CYR LE GRAVELAIS MICHEL Louis, titulaire 
ST MARTIN DU LIMET / 
ST MICHEL DE LA ROE POIRIER Franck, titulaire 
ST POIX / 
ST QUENTIN LES ANGES POCHE Franck, titulaire 
ST SATURNIN DU LIMET DUTEIL Olivier, titulaire 
 
Etaient également présents : Mmes GUAIS Emeline, LHERBIER Lénaïg  (Techniciennes du Syndicat du Bassin de l’Oudon). 
 
Etaient excusés: HEMON Céline (Beaulieu/Oudon), BRUNO Hervé (Gastines), GAROT Rémi (La Chapelle Craonnaise), DEULOFEU Nicolas (La Gravelle), 
LECOMTE Jean-Marcel (La Selle Craonnaise), CHRETIEN Patrice (Laigné), CHABOT Hervé (Laubrières), FOLLIARD Valéry (Mée), GENDRY Daniel (Niafles), 
BORDEAU Dominique (Peuton), Fournier Michel (Simplé), BESNIER Tony (St Martin du Limet), POIRIER Franck (ST Michel La Roë), BEUCHER Clément 
(St Poix) 
 
Secrétaire de Séance : Elu: M. GAUME Bruno 
Désigné en application de l’article L121-14 du Code des Communes : M. ROUSSEAU Philippe, Directeur. 
 
 


*-*-*-*-* 
Le compte-rendu de la précédente séance étant adopté, 


La séance est ouverte. 
*-*-*-*-*-* 


 


OBJET : 2016-51 


APPEL A PROJET « BIODIVERSITE » 
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SSYYNNDDIICCAATT  DDEE  BBAASSSSIINN  PPOOUURR  LL’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  


DDEE  LLAA  RRIIVVIIEERREE  LL’’OOUUDDOONN  
EEXXTTRRAAIITT  DDUU  RREEGGIISSTTRREE  DDEESS  DDEELLIIBBEERRAATTIIOONNSS  


 
Séance du : 14 décembre 2016 


 


OOBBJJEETT  ::  22001166--5522  
  


PPOOSSTTEESS  DDEE  TTEECCHHNNIICCIIEENNSS  EETT  CCHHAARRGGEESS  DDEE  


FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  ::  


  
DDEEMMAANNDDEE  DDEE  SSUUBBVVEENNTTIIOONN  


  


  


 
 


 


 
Le Président indique au comité que les charges de personnel (postes de techniciens de rivière, charges 
de personnel administratif, dépenses de fonctionnement) sont estimées pour l’année 2017 à 114 810€  
 
Il est proposé que le Syndicat sollicite une subvention auprès de l’Agence de l’Eau à hauteur de 60% 
pour aider au financement de ces dépenses. 
 
Après en avoir délibéré, le comité, à l’unanimité : 


- DECIDE de solliciter une subvention auprès de l’Agence de l’Eau à hauteur de 60% pour aider 
au financement des dépenses de personnel et fonctionnement, 


- CHARGE le Président de régler toutes formalités quant à cette décision. 
 


Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
Craon, le 15 décembre 2016 


Pour extrait conforme, 
Le Président,  
Louis MICHEL 
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Séance du 14 décembre 2016 


 
 


Le Quatorze Décembre Deux Mille Seize à Dix Heures, les 
membres du Syndicat de Bassin pour l’Aménagement de la Rivière 
l’Oudon, légalement convoqués, se sont réunis dans les locaux du 
Centre Administratif Intercommunal à Craon sous la présidence 
de Monsieur Louis MICHEL. 


Etaient Présents :  
AMPOIGNE / 
ATHEE GIRAUD Marc, titulaire  
BALLOTS JEGU Christel, titulaire 
BEAULIEU S/OUDON ROCHER Jean-Luc, suppléant 
BOUCHAMPS LES CRAON DELANOË Jean Claude, titulaire 
BRAINS/LES MARCHES PLANTE Félix, titulaire 
CHERANCE TARDIF Michel, titulaire 
CONGRIER BOISSEAU Gilbert, titulaire 
COSMES VERDIER Bernard, titulaire 
COSSE LE VIVIEN FOUCHER Hervé, titulaire 
CRAON SABIN Joël, titulaire, MAUTTIN Matthieu, suppléant 
DENAZE CADOT René, titulaire 
FONTAINE COUVERTE HUNEAULT Alain, titulaire 
GASTINES / 
LA BOISSIERE LEFORT Brigitte, titulaire 
LA CHAPELLE CRAONNAISE / 
LA GRAVELLE / 
LA ROUAUDIERE / 
LA ROE / 
LA SELLE CRAONNAISE / 
LAIGNE /  
LAUBRIERES / 
LIVRE LA TOUCHE / 
MARIGNE PEUTON TOUEILLE Sophie, titulaire 
MEE / 
MERAL GAUME Bruno, titulaire 
MONTJEAN VERON Louis, titulaire 
NIAFLES / 
PEUTON LAUNAY André, suppléant 
POMMERIEUX CROSNIER Florent, titulaire   
RENAZE DHOMMEAUX Rémi, titulaire 
RUILLE LE GRAVELAIS/LOIRON LABBE Michel, titulaire 
SIMPLE / 
ST AIGNAN S/ ROE BRIQUET Alain, titulaire, DEMINGUET Eric, suppléant 
ST CYR LE GRAVELAIS MICHEL Louis, titulaire 
ST MARTIN DU LIMET / 
ST MICHEL DE LA ROE POIRIER Franck, titulaire 
ST POIX / 
ST QUENTIN LES ANGES POCHE Franck, titulaire 
ST SATURNIN DU LIMET DUTEIL Olivier, titulaire 
 
Etaient également présents : Mmes GUAIS Emeline, LHERBIER Lénaïg  (Techniciennes du Syndicat du Bassin de l’Oudon). 
 
Etaient excusés: HEMON Céline (Beaulieu/Oudon), BRUNO Hervé (Gastines), GAROT Rémi (La Chapelle Craonnaise), DEULOFEU Nicolas (La Gravelle), 
LECOMTE Jean-Marcel (La Selle Craonnaise), CHRETIEN Patrice (Laigné), CHABOT Hervé (Laubrières), FOLLIARD Valéry (Mée), GENDRY Daniel (Niafles), 
BORDEAU Dominique (Peuton), Fournier Michel (Simplé), BESNIER Tony (St Martin du Limet), POIRIER Franck (ST Michel La Roë), BEUCHER Clément 
(St Poix) 
 
Secrétaire de Séance : Elu: M. GAUME Bruno 
Désigné en application de l’article L121-14 du Code des Communes : M. ROUSSEAU Philippe, Directeur. 
 
 


*-*-*-*-* 
Le compte-rendu de la précédente séance étant adopté, 


La séance est ouverte. 
*-*-*-*-*-* 


 


OBJET : 2016-52  


POSTES DE TECHNICIENS ET CHARGES DE FONCTIONNEMENT – DEMANDE DE SUBVENTION 
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SSYYNNDDIICCAATT  DDEE  BBAASSSSIINN  PPOOUURR  LL’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  


DDEE  LLAA  RRIIVVIIEERREE  LL’’OOUUDDOONN  
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Séance du : 14 décembre 2016 


 


OOBBJJEETT  ::  22001166--5533  
  


CCTTMMAA  ::  


  


PPRROOGGRRAAMMMMEE  DD’’AACCTTIIOONNSS  EETT  SSUUBBVVEENNTTIIOONNSS  


  


 
 


 


Le Président rappelle au comité les actions inscrites dans le cadre du CTMA : 
- Restauration berges et ripisylve 
- Entretien berges et ripisylve 
- Gestion des plantes envahissantes 
- Restauration du lit mineur 
- Continuité  
- Restauration des zones humides 
- Entretien des zones humides 
- Postes de techniciens 
- Communication 
- Etudes 
- Suivis  


 
Il est dressé un bilan de ces actions après 2 ans de contrat et présenté les prévisions pour 2017. 
  
Après en avoir délibéré, le comité, à l’unanimité : 


- AUTORISE le Président à solliciter toutes subventions auprès de l’Agence de l’Eau, la Région 
et le Département pour toutes les actions ci-dessus relevant du CTMA pour l’année 2017, 


- CHARGE le Président de signer toutes pièces relatives à cette décision. 
 


Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
Craon, le 15 décembre 2016 


Pour extrait conforme, 
Le Président,  
Louis MICHEL 
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Séance du 14 décembre 2016 


 
 


Le Quatorze Décembre Deux Mille Seize à Dix Heures, les 
membres du Syndicat de Bassin pour l’Aménagement de la Rivière 
l’Oudon, légalement convoqués, se sont réunis dans les locaux du 
Centre Administratif Intercommunal à Craon sous la présidence 
de Monsieur Louis MICHEL. 


Etaient Présents :  
AMPOIGNE / 
ATHEE GIRAUD Marc, titulaire  
BALLOTS JEGU Christel, titulaire 
BEAULIEU S/OUDON ROCHER Jean-Luc, suppléant 
BOUCHAMPS LES CRAON DELANOË Jean Claude, titulaire 
BRAINS/LES MARCHES PLANTE Félix, titulaire 
CHERANCE TARDIF Michel, titulaire 
CONGRIER BOISSEAU Gilbert, titulaire 
COSMES VERDIER Bernard, titulaire 
COSSE LE VIVIEN FOUCHER Hervé, titulaire 
CRAON SABIN Joël, titulaire, MAUTTIN Matthieu, suppléant 
DENAZE CADOT René, titulaire 
FONTAINE COUVERTE HUNEAULT Alain, titulaire 
GASTINES / 
LA BOISSIERE LEFORT Brigitte, titulaire 
LA CHAPELLE CRAONNAISE / 
LA GRAVELLE / 
LA ROUAUDIERE / 
LA ROE / 
LA SELLE CRAONNAISE / 
LAIGNE /  
LAUBRIERES / 
LIVRE LA TOUCHE / 
MARIGNE PEUTON TOUEILLE Sophie, titulaire 
MEE / 
MERAL GAUME Bruno, titulaire 
MONTJEAN VERON Louis, titulaire 
NIAFLES / 
PEUTON LAUNAY André, suppléant 
POMMERIEUX CROSNIER Florent, titulaire   
RENAZE DHOMMEAUX Rémi, titulaire 
RUILLE LE GRAVELAIS/LOIRON LABBE Michel, titulaire 
SIMPLE / 
ST AIGNAN S/ ROE BRIQUET Alain, titulaire, DEMINGUET Eric, suppléant 
ST CYR LE GRAVELAIS MICHEL Louis, titulaire 
ST MARTIN DU LIMET / 
ST MICHEL DE LA ROE POIRIER Franck, titulaire 
ST POIX / 
ST QUENTIN LES ANGES POCHE Franck, titulaire 
ST SATURNIN DU LIMET DUTEIL Olivier, titulaire 
 
Etaient également présents : Mmes GUAIS Emeline, LHERBIER Lénaïg  (Techniciennes du Syndicat du Bassin de l’Oudon). 
 
Etaient excusés: HEMON Céline (Beaulieu/Oudon), BRUNO Hervé (Gastines), GAROT Rémi (La Chapelle Craonnaise), DEULOFEU Nicolas (La Gravelle), 
LECOMTE Jean-Marcel (La Selle Craonnaise), CHRETIEN Patrice (Laigné), CHABOT Hervé (Laubrières), FOLLIARD Valéry (Mée), GENDRY Daniel (Niafles), 
BORDEAU Dominique (Peuton), Fournier Michel (Simplé), BESNIER Tony (St Martin du Limet), POIRIER Franck (ST Michel La Roë), BEUCHER Clément 
(St Poix) 
 
Secrétaire de Séance : Elu: M. GAUME Bruno 
Désigné en application de l’article L121-14 du Code des Communes : M. ROUSSEAU Philippe, Directeur. 
 
 


*-*-*-*-* 
Le compte-rendu de la précédente séance étant adopté, 


La séance est ouverte. 
*-*-*-*-*-* 


 


OBJET : 2016-53 


CTMA – PROGRAMME D’ACTIONS ET SUBVENTIONS 
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